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Procès Verbal N° 2013/6 

Réunion Du Comité Directeur - Samedi 26 Octobre 2013 - 9h30 - Saint Avertin 

 

Présents : ANGENON Nico, BOISSIERE Alexis, BRION Jean Jacques, CHANTRIAUX 
Fabrice, CORGNAC Gérard, DODU Adrien, GALLARD Jean Yves, GLADIEUX Jean-Marie, 
GOYENECHE Pascal, LEBON Philippe, PACAUD Jean Luc, PIAU Patrick, PINGUET Jean 
Claude, QUIGNON André, SEMPE Jean Pierre, SIMON Bruno VIAL Gérard,  

Excusés : CASY Michel, DUTOUR Gérard, LARS Sandrine, MERLIER Christine, QUETARD 
Thierry, RENOUARD Serge ROGER Philippe, TERRIEN Bruno, VALLEE Thomas.  

Absent : BERNAT Cyril, DE RYCKE Stéphane SART Fréderic 

Invité : LELONG Stéphane 

Nombre de voix : 17 - 14 au moment de l’adoption des PV. 

* Adoption du PV du dernier CD 

Vote : Les deux derniers PV sont adoptés par 13 voix pour et 1 abstention.  

* Assemblée Générale de la FFTT 

Après que les uns et les autres se soient étonnés de différents points, manquements ou hésitations 
et clarification et affirmation d’une réelle politique et de troubles ponctués par : 

- La présentation de l’Officiel Infos qui ne fait pas état de la démission de Christophe LEGOUT, 

- La Convention liant la Fédération avec l’INSEP, 

- La Présentation de la rémunération du Président par un biais qui n’oblige pas cette 
rémunération, pourtant logique et nécessaire, à être soumise au vote de l’AG, 

- L’augmentation non justifiée de la licence fédérale même si cette année avec le Mondial 
l’exercice est déficitaire, 

- La crainte d’une chasse aux sorcières néfastes pour notre discipline et notre Fédération, 

- Des échos de malaises à plusieurs niveaux et de recours devant les tribunaux, 

- Le manque d’informations et de clarté, 



 

Ligue du Centre de Tennis de Table - B.P. 5 - 41300 SALBRIS 
Tél. 02 54 96 14 28 - E-mail : liguecentre.tt@wanadoo.fr - www.liguecentrett.com 

- La perte de légitimité de la France au sein de l’ITTF et de l’ETTU,  

Il a semblé aux élus présents, que l’exécutif fédéral dans son ensemble méritait un avertissement 
car les clignotants ne semblent pas au vert. 

Si la rémunération du Président avait été présentée autrement, l’objet n’aurait pas fait débat. La 
Ligue se serait positionnée favorablement sans hésitations. Est-ce ce point qui est l’élément 
déclencheur d’une réaction dans certains comités et ligues ? 

On semble s’éloigner du terrain, de la formation des 4/7 ans ! Comment les clubs peuvent 
considérer dans de telles conditions sa Fédération ? estime Jean Pierre SEMPE, qui résume le 
malaise qui plane dans la salle. Comment donner un avertissement ? En s’abstenant, en votant 
partiellement contre ou contre. 

Si nous votons contre et que le budget n’est pas approuvé, il faudra assumer. Mais peut il en être 
ainsi ! 

Après que chacun se soit exprimé, pesé le pour et le contre à l’unanimité moins une voix (16 pour 
et 1 abstention) il est décidé de voter contre le budget présenté en l’état. 

Adrien DODU devant s’absenter, l’ordre du jour est inversé. Il prend donc la parole avant le 
Président. 

CREF : La Ligue est organisme de formation. Quid de l’OPCA ? C’est en attente. Les premières 
formations sont lancées. Il sera organisé avec la FFTT un colloque national les 8 et 9 Mars. 

* Infos du Président 

- Santé de Bruno TERRIEN : Bruno se repose chez lui, il ne doit rien faire et pour le moment il 
est en arrêt jusqu’au 8 novembre mais devrait être prolongé. Adrien Dodu est venu saisir la 
comptabilité avec Isabelle BAHAIN samedi dernier, merci à lui. Nous avons rencontré Philippe 
GARNIER qui est chargé de mission au cabinet ORCOM, cabinet d’expertises comptables à 
Saint Avertin. Philippe est président du club d’Esvres. Il nous a fait une proposition pour assurer  
le contrôle des comptes de la Ligue, la mise en conformité et éventuellement la saisie. Pour le 
moment, la Ligue n’est pas prête et dispose d’un trésorier. 
- Rencontre au pôle avec les jeunes et les techniciens pour lancer cette saison. 
- Trophées su Sport à Orléans, sur les cinq personnes présentées par la Ligue, deux sont nominées 
et une élue au titre du grand prix « Arbitre Masculin » : Nico ANGENON. 
- Rendez vous avec le nouveau directeur du CREPS de Bourges, qui occupait auparavant le poste 
de Directeur des Sports du Conseil Général d’Eure et Loir. Des propositions intéressantes pour 
des futures manifestations ont été faites. Un rendez-vous doit être pris notamment avec Jacques 
BARRAUD lors de sa venue au CREPS pour savoir s’il était possible d’organiser des 
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compétitions au centre de l’anneau de vitesse du vélodrome. Réponse en Janvier. Cette visite a 
été suivie, d’une réunion du Comité Directeur du Cher. Très bonne réunion. 
- Déplacement à Châteauroux avec Nicole COURY pour une rencontre avec la communauté 
d’Emmaüs, qui fut très intéressante pour tout ce qu’ils font et également pour le tennis de table, 
avec des échanges avec d’autres communautés d’Orléans, Bourges et Tours. Les articles de 
presse sont sur le site de la Ligue et de la FFTT. 
- Déplacement à Orléans à la Région Centre de Bruno SIMON qui m’a représenté pour les 
subventions des diverses organisations. 
- Réunion à Blois pour les Minicom’s avec le Comité du Loir et Cher et la Mairie. 
- Rendez-vous avec le Conseil Général d’Indre et Loire pour le Top 10 Européen et ensuite 
réunion à la 4S pour finaliser les bases de la manifestation. 
- Courrier de la DTN pour que Nicolas METAIREAU suive une formation d’entraineur de Haut 
Niveau ; Elle serait de 25 Jours et s’étalerait entre janvier et septembre 2014. 
- Journée développement à Saint Marceau en présence de Bruno SIMON et de Stéphane 
LELONG, Bruno à remis le chèque pour la convention passée avec Nicole COURY lors de la 
dernière olympiade. Il est précisé que pour la dernière saison (13/14), le club devra respecter 
l’augmentation des licenciés traditionnels et promotionnels comme le précise la convention avec 
la FFTT. Qu’en sera-t-il en 2014 ? Elle sera étudiée en fin de saison, mais les demandes sont 
aussi nombreuses que les actions sans que les financements n’augmentent. IL faudra faire des 
choix 
- Les travaux du sous sol de la Ligue commenceraient le 4 novembre. 
 
Enfin André QUIGNON demande que les membres du Comité Directeur s’habitue à répondre au 
bordereau de présence, car derrière il faut gérer la logistique et c’est désagréable de faire des 
rappels. 
 
* Point sur l’achat d’un véhicule 

Le véhicule de Stéphane LELONG est en location et le contrat se termine  le 2 aout  2014. Il faut 
penser à son renouvellement d’autant que nous avons reçu une facture de 1600 € pour la taxe 
carbone, il doit s’en occuper. Pour Nico ANGENON ne risquons nous pas d’être taxés sur le 2° 
véhicule. Fabrice CHANTRIAUX demande qui est propriétaire, il lui est répondu que c’est la 
Ligue. Patrick PIAU se demande si un véhicule hybride est valable dans notre cas car nous ferons 
souvent de longs trajets. Alexis BOISSIERE précise que l’économie de consommation n’est pas 
négligeable. Le dossier est en cours et l’on s’orienterait vers le Toyota Prius. Il est précisé que le 
conseil régional ne diminue pas sa subvention si c’est un véhicule de marque étrangère. 

* Point des différentes  commissions. 

- I.R.D. : Pour faire suite à la décision de l’IRD, Julien PAWLOWICZ sera relancé pour assurer 
un arbitrage durant les Minicom’s. 
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- Commission Sportive : Jean Jacques BRION 

- Championnat par équipes : Rien à signaler, pas de litige particulier. A noter quelques demandes 
de quadrule surclassement. 

- Critérium Fédéral : Les statistiques sont mauvaises et les engagements à la baisse même si la 
Ligue du Centre reste parmi les meilleures de France. 

- Interclubs : les finales sont avancées au 9 mars, il faut donc trouver un autre organisateur car 
Sud Loire ne peut plus les accueillir. Chartres, un autre club du Loiret et surtout Blois Ping Ping 
pourraient les organiser. La commission suit ce dossier. 

- Vétérans : Daniel GILLARD et son club de l’ES COUR CHEVERNY n’ont pas réglé 
l’engagement fédéral de la saison passée et malgré plusieurs relances le club ne réagit pas. Daniel 
GILLARD pourrait passer en IND. Jean Jacques BRION suit le dossier. 

- Handi : Jean Jacques BRION s’étonne du mail du Comité Régional Handisport  qui a 
programmé un tournoi open le 4 mai à Aubigny durant les Championnats du Centre. Cette 
possibilité avait été évoquée mais rien n’avait été formalisé. Stéphane LELONG et Jean Jacques 
BRION suivent le dossier pour en apprécier la faisabilité. 

- C.R.E.F : Nico ANGENON complète les premiers propos d’Adrien pour apporter quelques 
précisions. 

- Le Compte rendu de la réunion est en cours de finalisation.  

- Il précise que pour l’un des points, la rémunération des formateurs, il faudra une plus grande 
rigueur et peut être quelques ajustements sur les décisions prises. 

- Le déficit d’inscription aux formations est inquiétant pour la structuration des clubs. Il y a un 
manque d’informations faites par les clubs. Le budget fédéral est axé sur le développement, si 
nous manquons de cadres techniques nous n’aurons qu’un effet boomerang. Le développement 
des licenciés doit s’accompagner d’un développement des cadres. 

- Commission Féminines : Pascal GOYENECHE est toujours à la recherche d’un interlocuteur 
sur le 18 et le 36. En attente d’une première réunion qui devrait avoir lieu en novembre. Il doit 
faire suivre le dossier du CROS pour le projet féminin. 

- Commission d’Arbitrage : Philippe LEBON précise que la première réunion de la CRA aura 
lieu le 23 novembre. 

- Commission des Finances : Gérard CORGNAC informe que la prochaine réunion se tiendra le 
25 Novembre à Olivet à 19H00 avec les techniciens. L’absence de Bruno TERRIEN est 
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problématique. André QUIGNON a rencontré Jacques MAUPU qui, malgré une fin d’année 
chargée, à accepter de nous aider. Le devis d’ORCOM dont il a été question supra est trop élevé 
et il n’est pas donné suite. 

- C.T.R. : Le rapport de Stéphane LELONG est joint en annexe. 

- Commissions des organisations : Bruno SIMON fait part de quelques problèmes rencontrés 
pour organiser les Inter-Clubs, les Inter-Comités et le 2° tour du Critérium dans la Loir et Cher 
mais cela devrait rentrer dans l’ordre très prochainement.  

- Le dossier des Minicom’s suit son cours. Les demandes de participation semblent plus 
nombreuses. A ce jour nous pouvons compter sur 2300 € de subvention du CG41, 1500 € de la 
ville de Blois, 2000 € de la Région, 1000 € du Crédit Agricole (ce qui est nouveau). 

- Secrétariat : Bruno SIMON présente plusieurs sujets et commence par les statistiques qui sont 
en baisse de 200 licences par rapport à la même date de la saison précédente. 

- Amende de Parçay Meslay pour absence à l’Assemblée Générale de la Ligue. Bruno SIMON 
suite à l’amende infligée au club, lit le courrier du Président qui fait appel. Après discussion il est 
décidé de maintenir l’amende par 8 Voix Pour ; 5 Abstentions et 3 Contre. Soit 16 votant au 
moment de ce vote : Adrien DODU ayant du s’absenter après le premier point de l’ordre du jour. 

- Actions sur les Promotionnelles – Il faudrait revoir a baisser le pourcentage entre 
promotionnelles et traditionnelles dans nos conventions et faire remonter cette problématique à la 
FFTT comme le souligne Jean Luc PACAUD. 

- Coût de la feuille de licence : à la demande de Jean Luc PACAUD, ce point est mis à l’ordre du 
jour. En effet le Président du CD45 ne trouve pas normal que la FFTT impute ce coût aux 
instances décentralisées. La licence devrait l’intégrer. En 2012/2013 les comités avaient payé en 
2013/2014 cela ne leur sera pas imputé. 

- Les tiers et soldes ont été relancés et les versements sont malgré tout réguliers. 

- Dossier Sud Loire : A ce jour ce dossier est réglé (solde de la saison dernière et démarrage de 
celle-ci avec sa vague de mutations et d’arrangements divers). Il est souhaitable pour ce club, que 
le dossier Cap’asso aboutisse. 

- Promos diverses : de nouvelles promos vont être lancées pour dynamiser une situation qui 
semble s’essouffler cette saison. 

- Licenciation obligatoire des dirigeants: Une première relance a été transmise aux clubs et une 
autre le sera au cours du premier trimestre 2014, théoriquement en Février. 
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- Emploi du temps des secrétaires : Bruno SIMON donne les nouveaux horaires des salariées 
suite à une demande d’Isabelle BAHAIN pour conduire sa fille au collège. 

- Part Ligue/Comité de la licence promotionnelle : Jean Luc PACAUD souhaite que la position 
actuelle soit revue, car si la nouvelle répartition de cette licence correspond au montant de la 
convention, il est inutile de donner une aide aux Comités. Gérard CORGNAC et André 
QUIGNON, rappellent les motivations de cette décision mais proposent que la situation soit 
examinée en fin d’exercice. 

- Commission Corpos : Jean Luc PACAUD souhaite que soit à nouveau mis à l’ordre du jour le 
coût de l’engagement aux titres individuels corporatifs. Michel CASY étant absent ce dossier sera 
examiné en sa présence. 

* Questions et infos diverses 

Gérard CORGNAC fait le point sur sa réunion avec le CROS, au cours de laquelle il a été 
question des Emplois d’Avenir qui pose problème s’il n’y a pas de service, tout comme le tutorat 
et la qualification. Stéphane LELONG tient à préciser que ces emplois via le CNDS et le 
Cap’Asso pourront se pérenniser. C’est le cas à Aubigny. 

Jean Yves GALLARD annonce que l’ATD, qui vient d’être recrutée, Virginie NIEPCERON est 
enceinte et sera bientôt en congés de maternité. Il fait part également de la démission de Serge 
RENOUARD et de Jacques MAUPU du Comité Directeur d’Eure et Loir suite au litige qui les 
oppose depuis le match de Ligue des Champions. 

Fin de la réunion à 12H45 - Prochaine : le 4 Janvier 2014 lors du Top Elite à Olivet 


